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SEYLLOU AGENCE FRANCE-PRESSE

De jeunes hommes patinent à l’extérieur du Village de la Francophonie, quelques jours avant l’ouverture du 15e Sommet de la Francophonie, qui se déroulera les 29 et 30 novembre à Dakar, au Sénégal.

C H R I S T I A N  R I O U X

À Paris

D
emain, la Côte d’Ivoire, le Sénégal
et le Bénin pourraient résonner à
nos oreilles comme, aujourd’hui,
la Corée, le Vietnam et la Chine.
Il y a 20 ans à peine, qui aurait dit
que ces pays seraient sur le point

de dépasser dans certains domaines les États-
Unis, la France et le Royaume-Uni? Pour le secré-
taire général de l’Organisation internationale de
la Francophonie (OIF), Abdou Diouf, il ne fait
guère de doute que les pays africains représen-
tent d’ores et déjà l’avenir de la francophonie sur
les plans linguistique, démographique et écono-
mique. Après 12 ans passés à la tête de l’OIF et
une semaine avant l’élection de son successeur,
l’ancien président sénégalais a confié au Devoir
ses espoirs et ses craintes. Cet ancien collabora-
teur du président et poète Léopold Sédar Senghor
nous a aussi confié ses déceptions. Parmi celles-
ci, il y a ce qu’il nomme «la trahison des clercs»,
qui désigne cette propension, dans une partie des
élites francophones, à ne plus croire à la vocation
universelle de leur langue et à considérer les
combats de la Francophonie comme ringards.

Abdou Diouf demeure évidemment muet sur

le nom de celui qu’il souhaite voir lui succéder à
l’OIF. Mais celui qui a transformé la Francopho-
nie en organisation politique ne peut s’empêcher
de souhaiter que « celui qui [le] remplacera
puisse bénéficier de la compétence de Clément Du-
haime », le Québécois qui est le numéro 2 de
l’OIF et dont le mandat de grand administrateur
a récemment été reconduit pour deux ans. Cela
serait impossible si le nouveau secrétaire géné-
ral venait lui aussi d’un pays du Nord, puisque le
pacte noué à la fondation de l’OIF veut que le se-
crétaire général et son administrateur ne vien-
nent pas tous les deux du Nord ou du Sud.

En attendant de savoir qui, parmi les quatre
candidats africains et la Canadienne Michaëlle
Jean, lui succédera au sommet de Dakar qui se
tiendra les 29 et 30 novembre prochains, Abdou
Diouf réitère son engagement en faveur d’une
Francophonie résolument tournée vers l’Afrique.
Du Québec, il dit qu’il fut toujours un allié fidèle,
notamment lorsque vint le moment d’organiser à
Québec le premier Forum mondial de la langue
française. D’ailleurs, l’ancien président garde un
souvenir impérissable des Laurentides, décou-
vertes au milieu des années 60 lorsqu’il était se-
crétaire général de la présidence de la Répu-
blique du Sénégal. L’homme âgé de 79 ans af-
firme d’ailleurs que son épouse a déjà souhaité

prendre sa retraite à… Trois-Rivières! Ces trois
plans d’eau lui rappellent Saint-Louis au Sénégal,
où Abdou Diouf et elle ont grandi. Se pourrait-il
que les Québécois n’en aient pas tout à fait ter-
miné avec Abdou Diouf?

Voilà 12 ans que vous dirigez l’OIF. Êtes-vous
le même homme que celui que les chefs
d’État et de gouvernement avaient élu à Bey-
routh en 2002 ?

Je me suis énormément enrichi dans cette
Francophonie. Lorsque j’ai quitté mes fonctions
de président du Sénégal, on m’a proposé de di-
riger l’OIF. Dans un premier temps, j’ai refusé.
Finalement, j’ai accepté et je ne l’ai jamais re-
gretté. J’y ai découvert une tout autre culture
que celle qui était la mienne comme chef
d’État. Il a fallu changer ma manière d’être et
d’agir. Quand on est chef d’État, bien sûr on
écoute, mais on tranche. Dans le cadre du mul-
tilatéralisme, il faut élaborer des consensus. Il a
fallu apprendre très vite.

Quelles sont les réalisations dont vous êtes le
plus fier?

À Beyrouth, les chefs d’État ont pris deux
grandes décisions. Ils ont adopté la déclaration
de Bamako sur la démocratie et les droits de
l’homme. Pendant ces 12 années, la Francopho-
nie s’est imposée comme un acteur de la vie po-
litique internationale en matière de bonne gou-
vernance et d’État de droit.

L’autre grande décision de Beyrouth fut de
soutenir l’idée d’une convention sur la diversité
culturelle. Ce fut une bataille extraordinaire ! Il a
fallu mobiliser tous les francophones, toucher la
lusophonie, l’hispanophonie et mobiliser l’Eu-
rope. L’Afrique était tellement favorable à cette
convention que j’ai même pu m’appuyer sur un
pays anglophone comme l’Afrique du Sud. À la
fin, seulement deux pays ont voté contre.

Et la langue française dans tout ça?
Ce fut une de mes plus grandes joies d’orga-

niser dans votre pays le premier Forum mon-
dial de la langue française. Car il fallait rappeler
que la Francophonie, ce ne sont pas seulement

des institutions. C’est aussi la mobilisation de la
société civile, des jeunes et des femmes. À l’ori-
gine, la Francophonie est née de la société ci-
vile. Il fallait dire : vous qui créez, chantez et par-
lez en français, saisissez-vous de votre langue!

Abdou Diouf dénonce la « trahison des clercs »
À une semaine de son départ, le secrétaire général de l’OIF n’est pas inquiet pour le
français. Sa grande déception reste la trahison des élites.

Abdou Diouf aime bien rappeler que son prédécesseur à la présidence du Sénégal, le poète
Léopold Sédar Senghor, rêvait de devenir professeur au Collège de France lorsqu’il a été happé
par la politique. Comme son mentor, Abdou Diouf se destinait à la haute administration lorsque
Senghor en fit son directeur de cabinet en 1963, puis le secrétaire général de la présidence, le
ministre du Plan et de l’Industrie et son premier ministre. Une fonction qu’il occupera pendant
11 ans avant de devenir lui-même le président de son pays.
Reconduit trois fois dans cette fonction, Abdou Diouf passera à l’histoire pour avoir cédé sa
place démocratiquement, en 2000, à son successeur, Abdoulaye Wade. Jamais Abdou Diouf ne
serait devenu secrétaire général de la Francophonie si le sommet de Beyrouth, tenu en 2002,
n’avait pas été reporté d’un an à cause des événements survenus le 11 septembre 2001.
«Quand on a des racines, on a des ailes », aime dire Abdou Diouf. On décrit souvent ce fils spiri-
tuel de Léopold Sédar Senghor comme le dernier d’une lignée qui voyait la langue française
comme le socle d’un humanisme. C’est peut-être ce qui rend sa succession si difficile.

Un haut fonctionnaire happé par la politique

OIFIMG

Le secrétaire général de l ’Organisat ion
internationale de la Francophonie, Abdou Diouf
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« Il faut que le français demeure 
l’une des dix grandes langues »

Petit précis de la Francophonie

M A R I E - H É L È N E  A L A R I E

L’ idée d’un sommet de la
Francophonie est lancée

dans les années 1960. Il aura
fallu plus de 25 ans avant
qu’elle ne se concrétise. C’est
finalement à Versailles, le
17 février 1986, que s’ouvre la
première conférence des
chefs d’État et de gouverne-
ment ayant en commun
l’usage du français. C’est Léo-
pold Sédar Senghor, l’ancien
président du Sénégal, qui de-
vait être fier, lui qui s’était fait
l’un des plus ardents promo-
teurs de cette idée.

Le Canada était présent à ce
Sommet. Le Québec y était
aussi représenté, de manière
tout à fait autonome, en occu-
pant son siège sous l’appella-
tion Canada-Québec. Pour la
France, il était inimaginable
qu’un sommet de la Franco-
phonie ait lieu sans la pré-
sence du Québec, cette pré-
sence était une condition sine
qua non de la tenue d’une telle
instance. Que ces deux gou-
vernements siègent à cette
même réunion internationale
tenait presque du miracle. En
fait, il n’y a pas eu de miracle,
mais ce sont plutôt plusieurs
séries de négociations inten-
sives qui ont finalement mené
à cet accord historique.

Depuis les élections géné-
rales de 1984 siégeait à Ottawa
un nouveau premier ministre,
Brian Mulroney, dont la victoire
avait mis fin au long règne du
Parti libéral et à celui de Pierre
Elliott Trudeau. D’emblée, on
sentait une ouverture et une
écoute empathique à l’égard
des préoccupations québé-
coises. Lucien Bouchard se sou-
vient très bien de ce qui se pas-
sait à Ottawa à l’époque: «Je ne
sais pas exactement dans quelle
mesure Pierre Elliott Trudeau et
René Lévesque ont négocié, mais

je pense qu’ils ont vite vu qu’ils
ne s’entendaient pas sur la place
que le Québec souhaitait occuper
dans ces forums. Tout a avorté,
je pense, assez rapidement. Donc,
le dossier était en l’état lorsque
M. Mulroney est devenu premier
ministre.»

De son côté, en 1985, Louise
Beaudoin est à Paris, où elle
occupe le poste de déléguée
générale depuis 1983. Elle ra-
conte avoir reçu un appel de
Pierre Marc Johnson — qui
venait tout juste de succéder à
René Lévesque en tant que
chef du Parti québécois et pre-
mier ministre — qui lui dit : « Il
faut que tu rentres, que tu
quittes ta fonction, je veux que
tu reviennes comme ministre
des Relations internationales
avec un seul mandat, celui de
négocier notre présence au
Sommet de la Francophonie. »

À peu près au même mo-
ment, toujours en 1985 et peu
après l’élection de Brian Mulro-
ney, Lucien Bouchard est
nommé ambassadeur du Ca-
nada en France, où l’un de ses
mandats était de négocier un
accord qui permettrait la tenue
de sommets francophones :
« D’ailleurs, c’était un peu la
mission que m’avait reconnue
M. Lévesque lorsque je l’ai ren-
contré avant de partir pour Pa-
ris et qu’il m’a dit: «Un de vos
dossiers impor tants, c’est la
Francophonie. »On se trouvait
alors dans une situation non
pas idéale, mais favorable pour
entreprendre ce qui avait échoué
jusque-là. » S’engagent alors
des pourparlers intensifs.

Les négociations se dérou-
lent désormais à deux ni-
veaux : d’abord en France, où
il faut réunir des dirigeants de
pays francophones afin de défi-
nir les grandes lignes de ce
que seront les sommets de la
Francophonie. De leur côté, le
Québec et le Canada se ren-

contrent aussi dans le but de
délimiter les compétences fé-
dérales et provinciales.

« À ce moment-là, il y eut
une mise en place. Le prési-
dent François Mitterrand a
invité à se réunir à Paris les
grands États fondateurs de la
Francophonie : le Maroc, la
Tunisie, la Belgique franco-
phone,  le  Québec,  le  Ca-
nada, etc., et donc les pays les
plus disposés à travailler pour
lancer l’opération. Mais, en
même temps, tout le monde
savait bien qu’il fallait un ac-
cord entre Québec et  Ot -
tawa », se souvient Lucien
Bouchard. Cet accord est si-
gné en novembre 1985 et ,
quelque temps plus tard, il
sera étendu au Nouveau-
Brunswick : « C’était pendant
la campagne électorale de
1985, on a trouvé un terrain
d’entente et Brian Mulroney
et Pierre Marc Johnson ont si-
gné cette entente Canada-Qué-
bec qui prévoyait la participa-
tion du Québec aux sommets
de la Francophonie. François
Mitterrand était très content
parce qu’il a pu convoquer en
ef fet son sommet à Versailles,
en 1986 », rappelle Louise
Beaudoin.

Après Versailles, Québec
Lucien Bouchard le dit :

« Versailles a été un sommet
éclatant parce qu’il était histo-
rique, bien sûr, mais Québec,
c’était un sommet très agissant,
très actif et préparé de longue
date. » Il était impressionnant,
ce premier Sommet tenu dans
le décor très formel du châ-
teau de Versailles, avec ses 41
chefs d’État. Mais, une fois
cette page d’histoire tournée,
ce sera effectivement le Som-
met de Québec, l’année sui-
vant, qui jettera les bases des
futures rencontres tout en raf-
fermissant les liens entre pays
francophones.

«Les acteurs de la Francopho-
nie vous diront que le Sommet
de Québec a été assez inoublia-
ble », dira Lucien Bouchard, en
rappelant quelques réalisa-
tions de ce sommet, par exem-
ple l’adoption du logo et la

confirmation des secteurs prio-
ritaires de la Francophonie,
soit l’agriculture, l’énergie, les
sciences et le développement
technologique, la langue ainsi
que la communication et la cul-
ture. D’ailleurs, il est à noter
que c’est Québec qui a hérité
de l’Institut de l’énergie et de
l’environnement de la Franco-
phonie.

De ce Sommet de Québec,
Lucien Bouchard garde un
souvenir ému. Pour lui, un des
moments for ts aura été l’ou-
verture du Sommet, avec tous
les discours des hommes
d’État réunis dans le grand Sa-
lon rouge de l’Assemblée na-

tionale : «C’était très émouvant
de se retrouver au siège de la
Nouvelle-France avec tous les
pays francophones du monde et
avec le président français, le
successeur de Louis XIV.»

Le Sommet de Québec a at-
tiré bon nombre de journa-
listes. À l’époque, TVA a confié
la couverture de la rencontre à
un journaliste possédant
quelques lettres de créance,
M. René Lévesque… « Je
me souviens bien de lui qui po-
sait des questions, nous dit
M. Bouchard, et un jour il y a
eu un incident un peu drôle. La
conférence de presse avait com-
mencé en retard et, quand je

suis arrivé au pupitre, M. Lé-
vesque a levé la main pour se
plaindre de notre manque de
ponctualité… Nous avons tous
éclaté de rire, sachant bien que
M. Lévesque était un modèle de
non-ponctualité. » René Lé-
vesque mourra deux mois
plus tard.

Depuis, les sommets ont
lieu tous les deux ans, tant sur
les continents africain qu’euro-
péen et américain. Moncton a
eu le sien en 1999 et il s’en est
tenu un second à Québec en
2008.

Collaboratrice
Le Devoir

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

En 1985, peu après l’élection de Brian Mulroney, Lucien Bouchard est nommé ambassadeur du
Canada en France, où l’un de ses mandats était de négocier un accord qui permettrait la tenue de
sommets francophones : «D’ailleurs, c’était un peu la mission que m’avait reconnue M. Lévesque
lorsque je l’ai rencontré avant de partir pour Paris et qu’il m’a dit : “Un de vos dossiers importants,
c’est la francophonie ”. »

S’il faut en croire les enquêtes,
le français se porte mieux au-
jourd’hui qu’il y a 12 ans. Com-
ment expliquez-vous que même
les jeunes Québécois chantent
aujourd’hui de plus en plus en
anglais?

Le paradoxe, c’est que le fran-
çais se porte bien en matière de
locuteurs et d’utilisateurs. Mal-
heureusement, dans les organi-
sations internationales, la ten-
dance est au tout-anglais. C’est
comme le bas latin au Moyen-
Âge. C’était la langue de com-
munication universelle. Mais le
bas latin n’était pas la langue
des grandes œuvres.

C’est triste, car notre langue
peut rendre compte de toute la
richesse du monde. C’est une
langue universelle. Je crois que
les pays africains l’ont compris.
L’Afrique francophone est de-
meurée fidèle à la langue fran-
çaise et c’est elle qui demain
assurera sa progression.

Comment expliquez-vous que
nos élites, au Québec comme
en France, n’en sont pas tou-
jours conscientes?

C’est la nouvelle trahison
des clercs ! Il y a cer taines
élites, quand vous leur parlez
de la promotion du français,
elles vous écoutent poliment
mais ne vous entendent pas.
Ça ne les intéresse pas. J’ai fait
ce que j’ai pu. Au niveau du
gouvernement français, par
exemple, il y a une réelle vo-
lonté politique. Mais cette vo-
lonté ne descend pas au ni-
veau des élites intellectuelles.

C’est vraiment ma décep-
tion. Après ces 12 années, j’ai
encore l’impression d’ennuyer
les élites. Pour elles, ce com-
bat n’en vaut pas la peine. Je le
regrette, mais c’est comme ça.

Depuis 12 ans, a-t-on pris
conscience du fait que l’avenir
du français se jouera en
Afrique?

Tout le monde est d’accord
là-dessus, mais il faut en tirer
les conséquences. Ça ne va
pas de soi. L’Afrique est le
continent de demain, mais il

faut une éducation en quantité
et en qualité pour que ces mil-
lions de jeunes qui veulent ap-
prendre le français puissent
être formés et qu’ils appren-
nent un français de qualité.

En France, les rapports Védrine
et Attali n’ont-ils pas mis en
évidence que c’est aussi là que
se jouera l’avenir économique
de la francophonie?

La plupart des Chinois qui
veulent investir en Afrique ap-
prennent le français. Ils savent
que c’est lui qui leur permettra
de réussir. À Dakar, nous al-
lons adopter une stratégie éco-
nomique. Le français est une
grande langue de commerce.
Les pays francophones repré-
sentent 14% du PIB mondial et
sont à l’origine de 20 % des re-
lations commerciales. Les
deux grandes zones les plus
efficaces en Afrique sur le plan
économique, à leur échelle
bien sûr, sont l’Union écono-
mique et monétaire ouest-afri-
caine (UEMOA) et la Commu-
nauté économique et moné-
taire de l’Afrique centrale (CE-
MAC), composées unique-
ment d’États de la zone
francophone. J’admets que les
pays anglophones ont souvent
davantage de richesses natu-
relles, mais nous ne sommes
pas les derniers de la classe.

Si l’Afrique est au cœur de la
mission de l’OIF, ne faut-il donc
pas un Africain à la tête de
l’OIF?

À mon avis, il faut le meil-
leur. Celui en qui les chefs
d’État auront confiance pour
conduire la Francophonie. Je
souhaite vraiment que celui
qui me remplacera puisse bé-
néficier de la compétence de
Clément Duhaime. Il a toutes
les qualités dont un secrétaire
général peut rêver pour
conduire les ef for ts. Sinon,
pourquoi l’aurais-je nommé
trois fois et pourquoi vous l’au-
rais-je enlevé comme délégué
général du Québec à Paris ?

Le Devoir
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Pourquoi un premier Sommet de la Francophonie en 1986?
On devrait peut-être poser la question autrement : pourquoi le
premier Sommet de la Francophonie n’a-t-il pas eu lieu avant
1986 ? À cause du Québec, bien sûr ! Petite histoire des
grands sommets, en compagnie de Louise Beaudoin et de Lu-
cien Bouchard.

M A R I E - H É L È N E  A L A R I E

L e mot « francophonie » a
été inventé par le géo-

graphe français Onésime Re-
clus, qui l’utilisa une première
fois en 1880 pour désigner l’en-
semble des personnes et des
pays qui parlent le français.
Depuis, la définition de cette
francophonie « de cœur » est
demeurée sensiblement la
même. Aujourd’hui, pour défi-
nir la francophonie « de tête »,
on appose un F majuscule qui
donne une résonance institu-
tionnelle, comme dans l’Orga-
nisation internationale de la
Francophonie (OIF).

Cette Francophonie dite insti-
tutionnelle voit le jour en 1970
avec la création de l’Agence de
coopération culturelle et tech-
nique (ACCT). C’est André
Malraux qui jette les bases de
cette future agence quand, en
1969, il organise la première
Conférence des États franco-
phones. L’ACCT est une organi-
sation intergouvernementale
qui a pour mandat de renforcer
la coopération entre ses mem-
bres et d’intervenir comme opé-
rateur de la Francophonie dans
les domaines de l’éducation et
de la formation, des sciences et
techniques, de l’agriculture, de
la culture et de la communica-
tion, du droit, de l’environne-
ment et de l’énergie.

À sa  fondat ion en 1970,
l’ACCT comptait 21 pays et
États membres. Dès 1990,
on double ce nombre,  et
c’est en 1995 que l’ACCT de-
vient l’Agence de la Franco-
phonie,  avant  de prendre
son appel lat ion actuel le
d’OIF. On parle aujourd’hui

de 57 États  et  gouver ne-
ments membres de l’OIF, de
20 États obser vateurs et de
3 États associés. L’OIF est
un puissant dispositif institu-
tionnel visant à promouvoir
la langue française.

C’est en 1997 que sera élu
pour la première fois un secré-
taire général de la Francopho-
nie. Ce rôle revient alors à Bou-
tros Boutros-Ghali, qui occupera
ce poste jusqu’en 2002, pour lais-
ser sa place à l’actuel secrétaire
général, Abdou Diouf, l’ancien
président du Sénégal.

Être francophone
Pour un Québécois franco-

phone, il est facile de compren-
dre l’importance de la langue
française, mais que signifie ap-
par tenir à la grande famille
francophone et pourquoi est-ce
si important? Louise Beaudoin
répond à la question avec pas-
sion : «Pour moi, ici au Québec,
c’est évident que ce qui est im-
portant, c’est toute la dimension
de la langue française et de la
francophonie. Je dirais que le
combat pour le maintien du
français et sa croissance au
Québec, combat qui n’est jamais
acquis, prend un tout autre sens
quand on sait qu’il y a à travers
le monde 274 millions de locu-
teurs francophones, il prend un
tout autre sens quand on sait
qu’il y a toute une communauté
qui partage cette langue. » Elle
poursuit en affirmant «que les
objectifs pour moi sont clairs, il
faut que le français demeure
l’une des dix grandes langues in-
ternationales. Ce qui est plus
dif ficile, c’est de faire en sorte
que le français conserve son sta-
tut et son usage dans les organi-

sations internationales, que ce
soit au régional, comme dans
l’Union européenne, ou au sein
des organismes des Nations
unies.» S’il y a un dossier pour
lequel se bat Louise Beaudoin,
c’est bien celui de la diversité
culturelle. Sans la commu-
nauté francophone et sans
l’OIF, jamais ce sujet n’aurait
été abordé à l’UNESCO: «C’est
le moment de réactualiser la
convention de l’UNESCO, adop-
tée en 2005, sur la question de
la diversité culturelle. Parce que
ce qui change la donne au-
jourd’hui, c’est le tsunami que
représente le numérique dans
toutes nos industries culturelles.
Que ce soit dans les livres, le ci-
néma, la musique, il faut adap-
ter cette convention au numé-
rique, parce qu’elle a été conçue
dans un monde qui était territo-
rialisé, un monde qui est main-
tenant dématérialisé.»

Lucien Bouchard, quant à lui,
croit que c’est justement l’im-
por tance d’appar tenir à la
grande famille francophone qui
lui donne une signification, et
cette signification, « c’est la re-

connaissance du français
comme langue internationale,
comme langue planétaire. C’est
le fait qu’on parle français sur
tous les continents, que le fran-
çais soit une grande langue de
civilisation occidentale, que ce
soit l’un des plus beaux moyens
de communication que l’huma-
nité ait jamais mis au point, et
on a la chance, nous, de partici-
per à ça. Au Québec, parfois, on
se sent isolé et on se rend compte
qu’on n’est pas seul quand on se
retrouve dans cette grande com-
munauté avec des gens qui parle
français avec tous les accents.
C’est le caractère universel de la
langue française qui est re-
connu, qui est pratiqué, qui est
mis en œuvre et auquel se
conjugue une action commu-
nautaire, une action d’entraide,
et, derrière la langue, il y a la re-
connaissance d’une culture, l’es-
prit d’une civilisation, une façon
de sentir, une façon de voir ce
qu’est une grande langue
comme le français.»

Collaboratrice
Le Devoir

Le français, c’est une langue. C’est aussi une culture qui est
le liant d’une mosaïque francophone. Si le Sommet de la Fran-
cophonie représente l’instance ultime de l’Organisation inter-
nationale de la Francophonie, la francophonie, elle, est repré-
sentée par 274 millions de locuteurs, ce qui fait du français la
cinquième langue parlée dans le monde.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

«Je dirais que le combat pour le maintien du français et de sa
croissance au Québec, combat qui n’est jamais acquis, prend un
tout autre sens quand on sait qu’il y a à travers le monde
274 millions de locuteurs francophones, il prend un tout autre
sens quand on sait qu’il y a toute une communauté qui partage
cette langue.»
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INSCRIVEZ-VOUS

DÈS LE 8 DÉCEMBRE

TARIF HÂTIF

disponible jusqu’au 1 er mars 2015

«Notre obsession, c’est la diversité culturelle »

P R O P O S  R E C U E I L L I S  P A R  H É L È N E
R O U L O T - G A N Z M A N N

Pour la première fois dans toute l’histoire de
la Francophonie, la course au secrétariat gé-

néral est très disputée puisque, outre la Cana-
dienne Michaëlle Jean, trois autres candidats
font campagne. Traditionnellement, le secrétaire
général est désigné par consensus. Comment al-
lez-vous procéder cette année?

Nous ne désespérons pas que, cette fois encore,
les cinquante-sept chefs d’État et de gouverne-
ment des pays membres parviennent à un consen-
sus par la discussion. Cinquante-sept et non
soixante-dix-sept, puisque les États observateurs
ne procèdent pas à cette désignation. C’est une vo-
lonté que les règles de succession soient très sou-
ples. Cette fois, il y a plusieurs candidats. Tous ont
fait une tournée à travers la Francophonie, ils ont
des blogues dans lesquels ils expliquent leur pro-
gramme respectif, ce qu’ils souhaitent modifier,
les dossiers qu’ils veulent mettre en avant. Dans le
même temps, il y a déjà des rencontres entre les
chefs d’État pour qu’un consensus émerge avant
ou pendant la tenue du sommet.

Depuis votre arrivée au poste d’administrateur,
en janvier 2006, vous avez opéré une grande ré-
forme des institutions. En quoi a-t-elle consisté?

J’ai travaillé en tandem avec Abdou Diouf.
Lui est le visage et la voix de l’organisation. Il
trace la ligne. Je m’assure que l’OIF soit capa-
ble de la mettre en œuvre. En fait, j’ai fait en-
trer au sein de l’organisation la politique du
résultat et la bonne gouvernance. Comment
demander à nos membres d’être transparents
et de bien gérer leurs af faires si nous ne
sommes pas nous-mêmes exemplaires ? Sur
les 80 millions d’euros du budget dont nous
disposons (110 millions de dollars), 60 % al-
laient dans l’administration lorsque je suis en-
tré en poste. Aujourd’hui, c’est 21 %.

Comment êtes-vous parvenu à ce résultat?
D’abord par un programme de ressources hu-

maines de haute qualité. Nous avons aujourd’hui
environ 300 employés, soit 20% de moins qu’au
début des années 2000. Ils sont mieux formés,
plus jeunes, le réseau est plus efficace. Nous
avons maintenant un siège social à Paris, alors
que nos services étaient jusque-là dispersés sur
quatre sites, ce qui générait un gaspillage. Le fait
que le secrétaire général et l’administrateur sont
maintenant dans les mêmes bureaux rend le tra-
vail plus efficient. Nous avons 220 employés à Pa-
ris, mais aussi 75 environ délocalisés dans 10 re-
présentations sur le terrain et bientôt 11, puis 12.
Ainsi, le secrétariat général est plus réactif et nos
programmes répondent mieux aux besoins réels.

Concrètement, quelles sont les conséquences
de tout ce remue-ménage sur le terrain?

Le nombre de programmes est passé d’une
centaine à 25 environ, mais ils sont plus efficaces
et plus fédérateurs. Parce que nous avons une
image de bons gestionnaires, nous parvenons à
trouver des financements externes. Je vais annon-
cer à Dakar que nous avons d’ores et déjà trouvé
20 millions d’euros (30 millions de dollars) en pro-
venance notamment de l’Union européenne ou
encore de l’Union économique et monétaire
ouest-africaine (UEMOA), afin de financer notre
prochain plan d’action pour les quatre prochaines
années. Ce sont des sommes qui s’ajoutent aux
80 millions de notre budget annuel, qui, eux, pro-
viennent de nos États membres.

Qui participe selon quelle grille?
Nous classons les pays selon quatre catégories:

les riches, les émergents, ceux qui sont en voie de
développement et les moins avancés. Évidem-
ment, la plupart de nos États membres se trou-
vant en Afrique, la majorité se classe dans les deux

dernières catégories. Tous les membres sont assu-
jettis à une cotisation obligatoire, mais certains of-
frent volontairement plus. Ainsi, si on additionne
les financements issus des gouvernements du Ca-
nada, du Québec et du Nouveau-Brunswick, qui
sont tous les trois représentés dans les instances
de la Francophonie, on arrive à peu près à la
même somme que celle que verse la France.

Et tout cet argent sert à quoi?
L’obsession qui est la nôtre, c’est la solidarité,

la coopération et la diversité culturelle. Notre
combat n’est pas contre la langue anglaise,
contrairement à ce que certains prétendent,
mais bien en faveur de la diversité linguistique.
Nous avons d’ailleurs de grandes relations avec
les autres organisations linguistiques, luso-
phones et hispanophones notamment. En toute
humilité, je dois avouer que l’idée du Forum
mondial de la langue française, dont le premier
s’est tenu à Québec en 2012, a été piquée aux
hispanophones. Bref, d’un côté, nous avons des
équipes de recherche partenaires qui nous per-
mettent de comprendre les situations et de trou-
ver des solutions, et de l’autre côté, des forums
et autres événements comme les Jeux de la
Francophonie, qui sont des espaces de rencon-
tre, entre les jeunes surtout. Et, sur le terrain,
nous implantons des programmes de nature à
promouvoir la démocratie, à prévenir les conflits,
à favoriser le dialogue entre les peuples, les cul-
tures et les civilisations, à protéger l’environne-
ment, à renforcer les économies. Et, bien sûr, à
soutenir l’éducation par le français.

En ce qui concerne ce dernier point, il devrait y
avoir, d’ici 40 ans, plus de 750 millions de fran-
cophones, majoritairement en Afrique. Comment
appréhendez-vous cela?

Certains parlent même d’un milliard de franco-
phones dans 40 ans… soit la deuxième langue la
plus parlée au monde. Ça pose évidemment le pro-
blème de l’enseignement et de l’apprentissage
d’un français de bonne qualité. Nous avons lancé,
il y a six ans, l’Initiative francophone de formation
à distance, qui nous permet de former des milliers
et des milliers d’instituteurs grâce aux nouvelles
technologies. Et, il y a deux ans, nous avons mis
en place le programme Écoles et langues natio-
nales en Afrique, implanté dans des pays où le
français est la langue seconde, afin d’aider les en-
seignants à intégrer l’apprentissage du français
dans un contexte où plusieurs langues coexistent.
On sait en effet que les enfants réussissent mieux
lorsqu’on respecte la langue qu’ils parlent à la mai-
son. Ces deux programmes fonctionnent très bien
et devraient nous aider à appréhender ce défi.

Collaboratrice
Le Devoir

Bras droit depuis bientôt neuf ans du secrétaire général, Abdou Diouf, le Québécois Clément
Duhaime est à l’origine de la plus vaste réforme que l’Organisation internationale de la Fran-
cophonie ait connue. Pour cet administrateur, il s’agissait de rendre l’organisme plus ef ficient
et de faire figure de modèle en matière de bonne gouvernance, afin de consacrer plus de
temps, d’argent et d’énergie à ce pour quoi l’OIF a été créée, c’est-à-dire la solidarité et la coo-
pération dans un contexte de langue française.

L’OIF et ses outils
«Alors que le Burkina Faso se retrouve à un tournant important de son histoire, l’intérêt supérieur de
la nation doit guider un processus de transition civile. J’incite les parties à engager un dialogue ou-
vert à l’ensemble des composantes de la société afin que soient organisées dans les plus brefs délais des
élections libres, fiables et transparentes, seule source de légitimité politique.»
C’est par ces mots que débutait le communiqué du secrétaire général de l’Assemblée parle-
mentaire de la francophonie (APF), le député français Pascal Terrasse, émis quelques jours à
peine après la démission du président burkinabé, Blaise Compaoré, à la suite de manifestations
populaires dans les rues d’Ouagadougou visant à contrecarrer la volonté de celui qui régnait
sur le pays depuis plus de 25 ans de modifier la Constitution pour pouvoir se représenter.
Composé de membres de 78 parlements ou organisations interparlementaires, l’APF est le par-
tenaire de l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) pour tout ce qui a trait à la
paix et aux droits de l’homme. Grâce à ses prises de position et à des ateliers — représentati-
vité des femmes en politique, implantation d’un réseau informatique et intranet pour une meil-
leure communication, plus efficace et transparente, coopération parlementaire dans la lutte
contre le VIH-sida, la tuberculose et le paludisme, etc. — elle participe à la mise en place de la
démocratie dans les pays du Sud notamment.
L’APF fait partie intégrante de tout l’arsenal dont dispose l’OIF pour se déployer sur le terrain. Au
même titre que les quatre opérateurs que sont TV5 Monde, premier réseau international de télévi-
sion de langue française, l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF), axée sur la recherche et
la formation, l’Association internationale des maires francophones (AIMF), qui donne aux édiles
les clés pour devenir des leaders et les bons élèves en matière de démocratie locale et de dévelop-
pement régional, enfin, l’Université Senghor d’Alexandrie, qui offre depuis 25 ans des formations
pluridisciplinaires consacrées au développement durable dans un contexte de mondialisation.
Autre outil aux mains de l’OIF : les deux organisations intergouvernementales que sont la
Conférence des ministres de l’Éducation des pays ayant le français en partage (Confé-
men) et la Conférence des ministres de la Jeunesse et des Sports de la Francophonie
(Conféjes).
Ces deux organismes se veulent des lieux d’échanges, de réflexion et de débats afin de mettre
en place des politiques communes adaptables à l’échelle locale, sur des sujets aussi primor-
diaux que l’éducation pour tous, la participation associative, l’insertion socioéconomique des
jeunes, la formation des formateurs et de l’élite sportive. Des organisations essentielles si on
considère que la francophonie sera à 85% africaine d’ici 2050, continent jeune par excellence,
avec 50% de sa population ayant moins de 25 ans, et que, sur les sept à dix millions d’entre eux
qui entrent chaque année sur le marché du travail, seuls 15% parviennent à trouver un emploi.

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

L’administrateur de l’Organisation internationale de la Francophonie, Clément Duhaime

Certains parlent même
d’un milliard 
de francophones dans
40 ans… soit la deuxième
langue la plus parlée au
monde. Ça pose évidemment
le problème de
l’enseignement et de
l’apprentissage d’un
français de bonne qualité.

«

»
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R É G I N A L D  H A R V E Y

V aste est le monde franco-
phone, à tel point que l’Or-

ganisation internationale de la
Francophonie (OIF) accueille
dans ses rangs au-delà de 70
États et gouvernements. Les
droits humains inhérents à ces
entités nationales, dispersées
aux quatre coins du globe, pré-
sentent un caractère plutôt hé-
térogène. Sont-ils en progrès
ou subissent-ils un recul ? Une
chose est certaine : ils figurent
désormais à l’ordre du jour un
peu partout, à l’exclusion de
ces zones où la guerre em-
porte tout sur son passage.

Voilà la nature des propos te-
nus par Jean-Louis Roy, actuel
directeur de l’Obser vatoire
mondial des droits de l’homme
et secrétaire général de
l’Agence internationale de la
Francophonie de 1981 à 1986.
Historien, journaliste et diplo-
mate, il invite à effectuer cette
réflexion avant de condamner
avec trop de sévérité le com-
por tement de cer tains pays
par rappor t à d’autres : « La
première des choses consiste en
la nécessité de s’entendre sur
une donnée de base : les droits
de l’homme, c’est une recherche
commune; ils sont partout diffi-
ciles à promouvoir et à respec-
ter, ils sont en tous lieux sujets à
progrès et à régression.»

Il étof fe ses propos en se
tournant d’abord vers le Nord
plutôt que vers le Sud :
«Quand on est un pays comme
le Canada et qu’on vit, par
exemple, le drame actuel de la
disparition ou du meurtre de

centaines de femmes autoch-
tones, sans compter la situation
actuelle de ces peuples en géné-
ral, je pense qu’il faut être très
prudent quand on se met à don-
ner en cette matière des leçons
au reste du monde. » Il pousse
plus loin sa réflexion : « D’ail-
leurs, il existe ce schéma en
vertu duquel nous connaissons,
nous maîtrisons et nous respec-
tons la norme dans le domaine
de ces droits au Nord, alors que
c’est le contraire qui se produit
au Sud; cette norme-là est com-
plètement absurde et dépassée.»

Témoin de son temps
Obser vateur de la scène

mondiale depuis de nom-
breuses années, M. Roy ap-
porte ce témoignage à la suite
de son vécu professionnel :
«J’observe cela depuis 25 ans et,
honnêtement, j’ai suivi ce dossier
de très près, y compris les tra-
vaux des commissions des droits
de l’homme pour l’Afrique,
l’Amérique latine, etc.»

À la suite de quoi, il porte
ce regard sur les avancées ou
le recul qui se sont manifes-
tés :  « Dans l ’ensemble, la
question de ces droits est à l’or-
dre du jour partout parce qu’il
y a la présence de la société ci-
vile, des médias, des institu-
tions nationales, etc. ; c’est
plutôt une bonne nouvelle qu’il
en soit ainsi et que l’égalité
hommes-femmes et le droit des
enfants figurent à l’ordre du
jour partout. »

Il fait appel à de sombres réali-
tés : « Il est sûr que cette cause
n’avance plus ou est bloquée dans
les régions où il y a des conflits,

comme dans la République cen-
trafricaine ou dans celle du
Congo, là où se posent de graves
dif ficultés politiques, comme à
Madagascar, ou encore de graves
problèmes économiques, comme
au Sierra Leone et ailleurs.»

Il signale en contrepartie les
progrès qui sont sur venus :
« La Francophonie, depuis
1990, a appor té aux groupes
qui se battent pour ces droits,
dans la société civile, les orga-
nisations professionnelles, les
commissions nationales et les
ministères concernés dans ce
dossier, une formidable contri-
bution en les soutenant, en leur
fournissant des moyens, en les
regroupant, tout en leur mon-
trant ainsi qu’ils n’étaient pas
seuls. La Francophonie a de-
mandé à ses États membres de
signer et de ratifier les conven-
tions des droits de l’homme des
Nations unies. »

Mais il n’en demeure pas
moins que « c’est une vue de
l’esprit de croire qu’il est possi-
ble d’imposer ces droits de l’exté-
rieur ou par la force ; au
contraire, ils naissent dans une
société humaine et l’idée de leur
promotion, de leur protection et
de leur inscription dans des
Constitutions nationales appar-
tient à chaque société à laquelle
il revient d’accomplir cela».

Le sommet de Dakar 
et les droits

Jean-Louis Roy sera pré-
sent au Sénégal à l’occasion
du rassemblement franco-
phone élargi. Quel sort sera
alors réservé à cette problé-
matique ? « Ce dossier est au-

jourd’hui géré par le Haut-
commissariat des droits de
l ’homme à Genève, où la
Francophonie occupe un bu-
reau ; elle s’assure que les pays
membres connaissent les
conventions et les normes défi-
nies par l’ONU sur ce plan ;
elle par ticipe aussi aux tra-
vaux de vérification relatifs au
respect de ces droits par les
États. » En vertu de l’examen
périodique universel, tous les
pays du monde sont appelés
tous les quatre ans à rendre
compte de la façon dont ils

appliquent les politiques de
promotion et de protection
des droits de l’homme.

Au cours des dernières an-
nées, la Francophonie a dé-
ployé de réels ef for ts pour
que ses pays membres res-
pectent l’obligation de témoi-
gner de leur attitude envers
ces droits devant le Conseil
de l’ONU : on les écoute à ce
moment-là, on les questionne
et on leur fait des recomman-
dations. À titre de directeur
de l’Observatoire mondial des
droits de l’homme à l’Univer-

sité de Montréal, il a suivi at-
tentivement cette procédure :
« J’ai vu à quel point les pays
francophones se sont tous pré-
sentés de façon beaucoup plus
substantielle et mieux organi-
sée, au cours des dernières an-
nées, pour livrer témoignage. »
L’Organisation internationale
de la Francophonie (OIF) les
soutient dans ce sens-là et il
en sera question au sommet
de Dakar.

Collaborateur
Le Devoir

La Francophonie, l’avocate des droits humains

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le directeur de l’Observatoire mondial des droits de l’homme et secrétaire général de l’Agence
internationale de la Francophonie de 1981 à 1986, Jean-Louis Roy

À n’en point douter, la francophonie est de
plus en plus africaine. Son avenir passerait
même par le continent noir. I l  s’agit  de
consulter La langue française dans le monde
en 2014, qui contient le tout dernier rapport
de l’Organisation internationale de la Fran-
cophonie, pour s’en convaincre. État des
lieux et analyse.

T H I E R R Y  H A R O U N

« L a langue française est notre bien com-
mun. En tant que francophones, nous

n’en par tageons pas seulement l’usage. Nous
partageons aussi la responsabilité de son évolu-
tion et de sa dif fusion. Comme le montre cette
nouvelle édition de La langue française dans le
monde, le français réunit des locuteurs dont le
cercle s’élargit mais dont le centre s’enracine
progressivement en Afrique. Ainsi, ce sont désor-
mais les Africains qui décideront de l’avenir de
la francophonie. »

Tels sont les premiers mots de la préface
du secrétaire général de la Francophonie, Ab-
dou Diouf, qui ouvrent la marche de ce docu-
ment-clé sur l’état de la francophonie. Ce do-
cument s’étend sur des centaines de pages à
travers des enjeux cruciaux, allant des ten-
dances démographiques aux politiques lin-
guistiques, en passant par l’enseignement,
l’état de la langue dans les affaires, au travail
ou encore dans Internet.

Des chiffres
Ce qui est à noter principalement en matière

de chiffres, c’est que, en 2014, dans 102 pays et
territoires, près de 274 millions de personnes
« sont capables de s’exprimer en français », y lit-
on. Mais, dans cette « galaxie francophone »,
près de 212 millions de personnes vivent sur la
planète que les chercheurs ont intitulée «naître
et vivre aussi en français».

C’est-à-dire? «C’est-à-dire qu’ils font un usage
quotidien de la langue française, même si les
contextes sont variés, car cette langue acquise dès
l’enfance arrive plus ou moins tôt et sert plus ou
moins souvent», y lit-on plus loin. Elle est ainsi,
tour à tour et tout à la fois, la langue du foyer et de
l’école (transmise par les parents ou apprise à
l’école), la langue officielle (seule ou aux côtés
d’autres langues) qui sert pour les démarches ad-

ministratives, les relations professionnelles ou en-
core les contacts avec les instances, la langue so-
ciale et la langue de communication et de culture.

Cette « planète » rassemble des peuples is-
sus de tous les continents et de toutes les cul-
tures. Mais sa composante principale et crois-
sante se trouve en Afrique, où 54,7 % des fran-
cophones s’y retrouvent, suivie du continent
européen (36,4 %), de l’Amérique (7,6 %), du
Moyen-Orient (0,9 %) et de l’Asie et Océanie
(0,3 %). Toujours du côté des chif fres, on no-
tera enfin qu’il a été constaté, de 2010 à 2014,
une augmentation de 7 % des francophones en
général dans le monde (une hausse de 15 % en
Afrique subsaharienne seulement), dont
13 millions de plus sur la planète « naître et vi-
vre aussi en français ».

Analyse
Richard Marcoux est professeur titulaire

au Département de sociologie de l’Université
Laval. Ses travaux por tent notamment sur
les transformations sociodémographiques en
Afrique subsaharienne. Il est également le
directeur de l’Observatoire démographique
et statistique de l’espace francophone (OD-
SEF). C’est à ce titre que Le Devoir l’a convié
à commenter cette vaste étude à laquelle
l’ODSEF a largement contribué, tout comme
à celle faite en 2010. « Comparativement à
l’étude de 2010, cette fois-ci nous avons eu ac-
cès à de nouveaux recensements de la popula-
tion, notamment en Afrique, à de nouvelles
données, à des enquêtes faites par Eurostat en
Europe, etc. Toutes ces nouvelles données qui
nous sont accessibles depuis 2010 nous ont
permis d’établir des estimations probablement
plus justes qu’auparavant. »

L’Afrique et encore l’Afrique
Le rapport de l’OIF pour 2014 le constate

clairement : l’Afrique est plus que jamais une
plaque tournante de la francophonie, et Ri-
chard Marcoux le souligne avec des faits nota-
bles. « Par exemple, on observe une hausse très
importante [de la population francophone] au
Sénégal, au Bénin et au Cameroun. On parle
d’une hausse allant de 20 % à 25 % entre 2010
et 2015. C’est phénoménal ! Nous avions
constaté cette tendance en 2010 et le dernier
rapport nous le confirme. Cela s’explique par
des investissements faits dans le réseau de l’édu-
cation. Maintenant, dans le cas de la Côte

d’Ivoire et du Mali, ces pays ont connu une
croissance beaucoup plus faible. On sait que ces
pays ont connu des bouleversements et des crises
sociales assez importantes. Comme vous le sa-
vez, le Mali a été envahi par des groupes isla-
mistes. » Autant de crises, dit-il, qui ne sont pas
sans provoquer l’arrêt complet du fonctionne-
ment des réseaux de l’éducation.

« Dans ces pays-là, la situation est fragile.
Cette croissance qu’on observe donc en Afrique
est extrêmement fragile. Et, s’il y avait un pays
qui connaissait une bonne croissance, c’est bien
le Burkina Faso. Sauf que les derniers événe-
ments qu’on connaît [des émeutes qui ont
mené à la chute du président Blaise Com-
paoré, suivie de la nomination controversée
du lieutenant-colonel Isaac Zida en qualité de

premier ministre] nous amènent à être très
prudents également. » Il n’empêche, M. Mar-
coux rejoint, je crois, les propos d’Abdou
Diouf, qui avance que ce sont désormais les
Africains qui décideront de l’avenir de la fran-
cophonie. C’est puissant comme propos, non ?
« Oui, c’est puissant, mais les faits sont là. Et
n’oublions pas que la Francophonie [comme
structure] a été créée sous l’impulsion de trois
pays africains, soit le Sénégal, la Tunisie et le
Niger », fait-il valoir en entrevue, à quelques
heures seulement de son départ pour assister
au Sommet de la Francophonie qui se tient à
Dakar, au Sénégal.

Collaborateur
Le Devoir

Une francophonie de plus en plus africaine

Forum mondial de la langue française
La francophonie créative : tel est le thème autour duquel se réuniront des centaines de per-
sonnes à l’occasion du deuxième Forum mondial de la langue française, qui se tiendra à Liège,
en Belgique, du 20 au 23 juillet prochain. Et le Québec y apportera sa contribution.
«Nous avons innové en nous éloignant d’une vieille idée selon laquelle la langue appartient aux
élites, aux institutions, aux linguistes. Le premier Forum mondial de la langue française, qui s’est
déroulé à Québec en juillet 2012, a marqué une rupture. Nous avons ouvert les fenêtres de la
Francophonie pour y laisser entrer un vent nouveau frais et vivifiant […]. La francophonie popu-
laire est née, elle vit et fleurit. Elle fleurira sur les bords de la Meuse, dans la charmante ville de
Liège», a déclaré le secrétaire général de la Francophonie, Abdou Diouf, lors de l’annonce de
cette grande messe, en mars dernier.
Des propos qui nous dirigent tout droit vers Michel Audet, un haut fonctionnaire de l’État qué-
bécois qui a été de l’organisation de ce premier forum tenu dans la Vieille Capitale et que nous
avons joint au ministère des Relations internationales, à quelques jours de son entrée en fonc-
tion en qualité de délégué général du Québec à Bruxelles.
« J’ai été nommé par Abdou Diouf en 2011 pour organiser le premier forum à Québec. En fait,
Abdou Diouf voyait bien que certains univers linguistiques, comme les hispanophones, se réu-
nissaient sur une base régulière pour réfléchir à l’avenir de leur langue dans le monde », se
rappelle Michel Audet, d’où l’idée de mettre sur pied ce premier forum, qui a misé sur la
participation des jeunes âgés de 18 à 35 ans. « Des 1500 personnes qui y ont participé, 65 %
d’entre elles étaient des jeunes en provenance de plus d’une centaine de pays », précise-t-il. Et
le forum de Liège se tiendra dans ce même esprit. Il tournera autour de cinq axes majeurs,
soit l’éducation, l’économie, la culture et les industries culturelles, la relation entre langue
et créativité de même que la participation citoyenne.
« J’aurai le grand plaisir d’y être et le Québec y apportera sa contribution par l’entremise de plu-
sieurs de ses réseaux. D’ailleurs, ce forum sera une continuité du premier. Et ce que je trouve par-
ticulièrement intéressant, ce sont les discussions qui aborderont toute la question du monde numé-
rique, qui est en train de transformer de façon accélérée et majeure toutes les industries culturelles
dans lesquelles la langue française joue un rôle relativement important. Pensons seulement au ci-
néma, aux arts de la scène, à la musique, à la littérature ou encore à l’édition», fait valoir M. Au-
det, qui se réjouit d’ailleurs de voir que « la Wallonie a pris le flambeau et de mettre une pierre
de plus à l’édifice pour en faire un événement pérenne».

SEYLLOU AGENCE FRANCE-PRESSE

Le rapport de l’OIF pour 2014 le constate clairement : l’Afrique est plus que jamais une plaque tournante de la Francophonie.
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V éhicule impor tant de
l’identité culturelle, so-

ciale et linguistique, la télévi-
sion francophone est au-
jourd’hui, partout à travers le
monde, confrontée à de nom-
breux défis. Alors que vien-
nent tout juste de se terminer
les 43es Assises de l’Union in-
ternationale de la presse fran-
cophone et que démarre le
XVe Sommet de la Francopho-
nie à Dakar, Le Devoir se ques-
tionne sur l’avenir de ce média
par ticulier. Entretien avec
Mme Suzanne Gouin, prési-
dente-directrice générale de
TV5 Québec Canada, l’entre-
prise responsable des chaînes
TV5 et Unis.

Œuvrant depuis plus de
25 ans dans le secteur des mé-
dias, Mme Gouin connaît for t
bien les rouages de la télévi-
sion francophone. 

D’après les observations de
Mme Gouin, la consommation
de contenus francophones à la
télévision se por te relative-
ment bien. «Lorsqu’on regarde
le nombre d’heures que les télé-
spectateurs prennent à regarder
du contenu, on s’aperçoit que la
consommation à la télé est en
augmentation», indique-t-elle.

Au Québec, par exemple,
d’après le Conseil des direc-
teurs médias du Québec, au
cours de l’année 2013, les télé-
spectateurs ont passé en
moyenne 34,16 heures par se-
maine devant leur petit écran,
dont 93,7 % d’entre elles
étaient consacrées à l’écoute
d’une programmation franco-
phone. L’année précédente, la
donne était légèrement infé-
rieure : en 2012, les Québécois
ont regardé en moyenne
33,13 heures de télévision,
dont 93,2 % d’entre elles
étaient en français.

Mais, d’après la p.-d.g. de
TV5 Québec Canada, il y a tout
de même lieu d’être préoccupé
par les grandes tendances
dans le domaine télévisuel.
« La télévision francophone,

qu’importe où elle se situe, est
confrontée à plein de défis, no-
tamment en ce qui a trait aux
nouvelles habitudes de consom-
mation de contenu des téléspec-
tateurs, précise Mme Gouin. De
plus en plus, les gens veulent
consommer à la demande et ce
type de consommation a pour ef-
fet de chambarder complète-
ment le modèle économique ac-
tuel. Or c’est ce modèle écono-
mique précis qui nous permet
de produire des contenus. Les
revenus publicitaires et les reve-
nus de télédistribution sont en-
core, à ce jour, la meilleure fa-
çon de financer la télévision.»

Services 
par contournement 
et multiples écrans

Gagnant rapidement en po-
pularité, l’offre de services par
contournement se révèle ac-
tuellement être l’une des plus
importantes préoccupations
des télédif fuseurs franco-
phones, notamment parce que,
étant très abordable, elle incite
ses utilisateurs à se débrancher
du câble, mais également parce
qu’elle ne comporte pratique-
ment pas de propositions en
français.

Au Canada, par exemple,
d’après une étude menée par

Media Technology Monitor, le
service Netflix est parvenu en
tout juste quatre ans à rejoindre
30 % des foyers du pays, bien
que son catalogue soit beau-
coup moins diversifié que celui
de son homologue américain.
Au Québec, la proportion des
abonnés n’est que d’environ 5%,
ce qui s’explique en partie par
le fait que le contenu franco-
phone qu’on trouve dans Net-
flix, bien que grandissant
puisque l’entreprise of fre de
plus en plus de versions fran-
çaises de séries et de films an-
glophones, est somme toute
très limité. Les productions ori-

ginales de langue française y fi-
gurent d’une façon encore très
marginale.

« Les services de contourne-
ment ne financent en aucune
façon le système de radiodif fu-
s i o n  c a n a d i e n ,  i n d i q u e
Mme Gouin. La problématique
est la même ailleurs dans le
monde. À cela s’ajoute le fait
qu’ils apportent une contribu-
tion extrêmement mince, sinon
complètement nulle, à la pro-
duction francophone. Si on re-
garde à l’étranger, Netflix s’est
engagé à faire une production
à Marseille pour favoriser sa
distribution en France. Une of-
fre similaire est sur la table
pour l’Allemagne. Mais est-ce
par le financement d’une seule
production qu’on appuie véri-
tablement une culture franco-
phone ? Je ne le crois pas. »

Dans la même optique,
Mme Gouin signale que plu-
sieurs télédiffuseurs s’inquiè-
tent de la façon dont sont ac-
tuellement calculées les cotes
d’écoute, soit par sondage.
Parce qu’elles jouent un rôle
impor tant pour les annon-
ceurs, celles-ci ont un impact
notoire sur le financement de
la télévision francophone. À ti-
tre d’exemple, au Québec, la
publicité représente environ
83 % des revenus de la télévi-
sion privée généraliste.

« La multiplication des
écrans fait en sorte que les gens
n’écoutent plus le contenu télé-
visé de la même manière au-
jourd’hui que par le passé, note
Mme Gouin. Il y a beaucoup de
gens qui regardent des émis-
sions en rafale ou en différé sur
leur tablette ou leur ordinateur.
Il faut vraiment se demander si
les outils de mesure que nous
avons sont encore appropriés
pour mesurer l’écoute réelle des
téléspectateurs. Il faudrait par
exemple mieux comptabiliser le
temps que passent les utilisa-
teurs à regarder les contenus vi-
déo dans Internet. »

Rejoindre l’Afrique
Autre défi de taille pour la

télévision francophone : rejoin-
dre les populations africaines.
Car, d’ici quelques années,
l’Afrique, qui est en voie de
rattraper son retard technolo-
gique en accédant graduelle-
ment à la télévision numérique
par câble ou satellite, devien-
dra le plus important bassin
de locuteurs francophones
dans le monde.

Si cer tains dif fuseurs ont
déjà pris le virage africain,
comme TV5, TV5 Monde et
Canal Plus, plusieurs en sont
encore loin. Or ce marché en
pleine expansion titille aussi
l’intérêt de dif férents médias
anglophones. L’enjeu africain
s’avère donc capital pour les
francophones.

«À mon avis, le défi pour les
télédif fuseurs francophones,
c’est de déterminer comment ils
peuvent, par les contenus qu’ils
produisent — peu importe l’ori-
gine — toucher des réalités qui
sont ailleurs. Par rappor t à
l’Afrique, je pense qu’il faudra
de plus en plus cerner des par-
tenariats où on sera capable
d’échanger sur nos capacités de
faire, nos capacités de produire,
et s’assurer qu’on puisse davan-
tage retrouver sur nos ondes ces
contenus pour que les commu-
nautés francophones soient de
plus en plus sensibilisées à ce
qui se passe en Afrique », com-
mente Mme Gouin.

Chose certaine, d’après la p.-
d.g. de TV5 Québec Canada,
les télédiffuseurs francophones
ne peuvent se permettre d’être
indolents s’ils souhaitent survi-
vre à la vague de changements
à laquelle ils commencent tout
juste à être confrontés.

« Je pense que toutes les
chaînes se doivent de faire
preuve d’une agilité opération-
nelle extrêmement grande,
conclut-elle. Elles doivent aussi
avoir de l’audace et expérimen-
ter de nouvelles choses. C’est ce
qui permettra à la télévision
francophone d’aller de l’avant. »

Collaboratrice
Le Devoir

Quel avenir pour la télévision francophone ?
Entretien avec Suzanne Gouin, présidente-directrice générale de TV5 Québec Canada

TV5 QUÉBEC CANADA

La présidente-directrice générale de TV5 Québec Canada, Suzanne Gouin

A S S I A  K E T T A N I

L e phénomène a commencé
dans le dernier quar t de

siècle et, depuis, rien ne sem-
ble laisser présager son es-
souf flement : les prestigieux
prix littéraires français accor-
dent une part croissante aux
auteurs venus de la franco-
phonie entière. Du prix Gon-
cour t obtenu par Tahar Ben
Jelloun en 1987 au tout der-
nier prix Femina accordé à
l’auteure haïtienne Yannick
Lahens, en passant par Amin
Maalouf ou Dany Laferrière,
une nouvelle donne du pay-
sage littéraire francophone
m o d e r n e  s ’ i m p o s e :  l e s
quelque 75 pays lisant et écri-
vant la langue de Molière sont
le foyer d’une littérature de
grande qualité en pleine effer-
vescence. Dans la mesure où
l’avenir de la francophonie se
situe en Afrique, avec un bas-
sin de lecteurs et de consom-
mateurs de livres en pleine
croissance, tout semble desti-
ner la littérature francophone
à un avenir prometteur.

Doit-on parler d’une nou-
velle donne géolittéraire mon-
diale ? Absolument, estime
l’écrivain Rodney Saint-Éloi,
fondateur et directeur de la
maison d’édition Mémoire
d’encrier. Traditionnellement,
Paris agit comme plaque tour-
nante de la littérature franco-
phone à l’échelle mondiale.
Aujourd’hui encore, une
grande partie de « la littérature
francophone circule par l’appa-
reillage éditorial français. Pour
qu’un livre circule entre le Ca-
meroun et le Sénégal et le Qué-
bec et Haïti, il faut souvent
qu’il soit publié en France »,
avance l’auteure Jocelyne Sau-
cier, lauréate 2011 du Prix des
cinq continents de la Franco-
phonie pour son livre Il pleu-
vait des oiseaux, publié aux
éditions XYZ. Mais la donne
est en train de changer, estime

Rodney Saint-Éloi, dont la mai-
son d’édition œuvre justement
au croisement des cultures.
«De plus en plus, les catalogues
de maisons d’édition laissent
une place aux littératures fran-
cophones venues du monde en-
tier. Beaucoup d’ef forts ont été
faits du côté de l’édition locale
pour que les livres circulent
dans tous les pays francophones
et pas seulement dans les
grands centres. »

Selon lui, la littérature fran-
cophone d’aujourd’hui nous
pousse à revoir la question
« du centre et de la périphérie.
Le miracle littéraire ne vient
plus du centre et les auteurs
n’ont plus besoin d’être à Paris
pour écrire. Sur tous les conti-
nents, on assiste à l’émergence
de voix nouvelles qui s’assu-
ment dans leur marginalité. »
Une évolution de la donne qui
va de pair avec l’évolution de
la demande. « Ce qui change
fondamentalement, c’est que les
lecteurs veulent lire autre
chose. » Et, dans cette évolu-
tion de l’of fre, la littérature
s’ouvre sur l’humanité. « C’est
une littérature qui por te un
nouveau regard sur le monde,
un regard beaucoup plus ouvert
et alternatif. Il y a une autre
forme d’altérité qui prend
forme. » Les voix indiennes,
africaines, haïtiennes, québé-
coises ou antillaises trouvent
désormais des échos à
l’échelle internationale dans
l’expression de leurs réalités
plurielles. «C’est à nous en tant
que lecteur, producteur, écri-
vain ou éditeur d’entrer en alté-
rité avec toutes ces autres voix
du monde. »

Quant à l’estimation du po-
tentiel novateur de cette litté-
rature en pleine ef fer ves-
cence, Rodney Saint-Éloi ne
mâche pas ses mots : «Ce n’est
pas Paris qui renouvelle la lit-
térature. Par tout, il y a du
sang nouveau qui est injecté au
cœur de la littérature. On as-

siste à un af franchissement de
toutes les formes de tutelle »,
par contraste avec une époque
où les auteurs écrivaient pour
que la France les entende.
« Au début du XXe siècle et
jusque dans les années 1950
et 1960 en Haïti, les auteurs
écrivaient non pas pour parler
à leurs compatriotes, mais
pour parler aux grands centres
et pour voir si la France allait
les remarquer. » Alors qu’au-
jourd’hui, même si « les franco-
phones du monde entier ont été
nourris à la mamelle de la lit-
térature française », selon les
mots de Jocelyne Saucier, les
littératures nationales s’af fir-
ment en s’éloignant de leur
modèle commun.

Dans cette littérature qui se
construit en marge du centre,
la langue respire dans toute sa
diversité. « Le français vit de
manière dif férente dans beau-
coup de pays. Puisque chaque
pays fait vibrer sa langue à par-
tir de ses activités et de son expé-
rience, la littérature devient l’ex-
pression d’une sensibilité et
d’une vision du monde. » Et ce
sont précisément ces visions
du monde plurielles qui nous
sont données à découvrir. À tra-
vers le texte, c’est l’âme du
pays qui s’ouvre. «En tant que
francophones, nous avons la
chance de pouvoir lire dans le
texte des livres qui viennent de
75 pays. Nous pouvons décou-
vrir comment une même langue
vit ailleurs.» Une richesse ines-
timable, selon elle, qui nous
permet de « lire notre langue à
travers le prisme d’une autre
culture, d’une autre perception
de la vie, et de connaître les alté-
rités multiples de notre langue
dans différents imaginaires».

Une parole d’autant plus
importante que la littérature
francophone est aussi l’ex-
pression d’une culture long-
temps niée par les institu-
tions littéraires. « On leur a
dit que leur culture n’est pas

une culture, on leur a dit que
leur imaginaire n’est pas un
imaginaire », ajoute Rodney
Saint-Éloi. Face à la négation,
ces auteurs « ont tout à
construire. Au-delà du litté-
raire proprement dit, ils ont
une mission citoyenne, poli-
tique, idéologique. »

Selon Jocelyne Saucier,
cette richesse ne peut que
prospérer à l’écart d’un appa-
reil éditorial centralisé qui est
peu enclin à respecter les dif-
férences linguistiques régio-
nales. « Il ne faut pas niveler
ni diluer les littératures natio-
nales. Or la France a beau-
coup de dif ficulté à tolérer les
néologismes qui viennent des
autres pays francophones » ,
rappelle-t-elle.

La clef de voûte de la littéra-
ture francophone demeure
donc le dialogue. « La littéra-
ture francophone n’existe que
tant qu’il existe des littératures
francophones nationales fortes,
entre lesquelles il faut créer une
synergie. » Le Prix des cinq
continents de la Francophonie
en est un exemple, ou encore
les Rencontres québécoises en
Haïti organisées en mai 2013
pour les dix ans de Mémoire
d’encrier. Un exercice que
Rodney Saint-Éloi s’apprête à
renouveler avec le projet en
cours d’élaboration des Nuits
amérindiennes en Haïti, des-
tiné à « réactiver une mémoire
indienne commune à la fois au
Québec, au Canada et à Haïti
et à amener les auteurs amérin-
diens sur d’autres probléma-
tiques. Qu’est-ce qu’être Haï-
tien, être nègre ? Qu’est-ce que
l’esclavage ? Les rencontres
pourront explorer quelque chose
qui existe en Amérique, qui
pourra éclater et élargir leur
imaginaire. La francophonie
doit permettre la solidarité en-
tre ces archipels francophones. »

Collaboratrice
Le Devoir

LITTÉRATURE FRANCOPHONE

Un nouveau regard sur le monde

FACULTÉ DES LETTRES ET SCIENCES SOCIALES

www.sfu.ca/frcohort

DES ÉTUDES SUR LA CÔTE OUEST : 
UNE EXPÉRIENCE UNIQUE !

Des programmes en langue française

FACULTÉ D’ÉDUCATION

www.sfu.ca/educfr

BUREAU DES AFFAIRES FRANCOPHONES ET FRANCOPHILES

OFFICE OF FRANCOPHONE AND FRANCOPHILE AFFAIRS

WWW.SFU.CA/BAFF-OFFABurnaby     | Surrey     | Vancouver  | Colombie-Britannique

Une variété de programmes en anglais
www.sfu.ca

ANNIK MH DE CARUFEL

L’auteure Jocelyne Saucier, lauréate 2011 du Prix des cinq
continents de la Francophonie pour son livre Il pleuvait des
oiseaux, publié aux éditions XYZ
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L e Réseau francophone nu-
mérique (RFN) — qui a

été créé sous le nom de Ré-
seau francophone des biblio-
thèques nationales numé-
riques (RFBNN) — a pour
mission de favoriser la numéri-
sation de documents patrimo-
niaux francophones et de faci-
liter leur consultation en ligne.

L’idée de créer pareil réseau
revient à M. Abdou Diouf, l’ac-
tuel secrétaire général de l’Or-
ganisation internationale de la
Francophonie (OIF). «M. Diouf
croyait fermement que la Fran-
cophonie devait s’investir dans le
numérique et qu’il fallait aider
les établissements, comme les bi-
bliothèques nationales, à faire ce
passage », raconte Guy Ber-
thiaume, bibliothécaire et archi-
viste du Canada à Bibliothèque
et Archives Canada (BAC).
M. Berthiaume a été le secré-
taire général du RFN de 2010
à 2014, au moment où il était le
président-directeur général de
Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec (BAnQ).

À sa création, en 2006, le
RFBNN compte six membres,
soit les bibliothèques natio-

nales de la Belgique, du Ca-
nada, de la France, du Luxem-
bourg, du Québec et de la
Suisse. Se joint à ce premier
groupe, quelques mois plus
tard, la Bibliothèque d’Alexan-
drie. En 2010, le RFBNN
prend le nom de RFN et s’ou-
vre à tous les établissements
documentaires patrimoniaux
de la Francophonie qui dési-
rent y adhérer. Aujourd’hui, le
RFN compte 24 établisse-
ments membres provenant de
17 pays membres de l’OIF. Ou-
tre le Canada, le Québec et les
pays francophones en Europe,
les établissements membres
proviennent des pays sui-
vants : Bénin, Burkina Faso,
Cambodge, Côte d’Ivoire,
Égypte, Haïti, Madagascar,
Mali, Maroc, Sénégal, Tunisie
et Vietnam. L’actuel secrétaire
général du RFN est M. Driss
Khrouz, le directeur de la Bi-
bliothèque nationale du
royaume du Maroc.

Entend-on à l’avenir élargir
le réseau et augmenter le
nombre des membres ? « Pour
le moment, il n’y a pas de lo-
gique qui nous mènerait à vou-
loir multiplier les établisse-
ments membres, précise Guy

Berthiaume. Nous sommes tou-
jours ouver ts à de nouvelles
candidatures. Mais je crois que,
avec nos membres actuels, nous
avons réussi à fédérer l’ensem-
ble des organisations documen-
taires patrimoniales franco-
phones. Notre objectif est plutôt
de resserrer la collaboration en-
tre nos membres. »

D’abord former
« La première mission qu’on

s’est donnée fut d’organiser des
missions de formation en nu-
mérique et en techniques de
numérisation, poursuit-il. Ces
missions de formation ont été
dispensées par les bibliothèques
nationales des pays développés,
notamment la Bibliothèque
nationale de France et la Bi-
bliothèque nationale du Qué-
bec, vers les bibliothèques et ar-
chives nationales des pays en
voie de développement. Ces for-
mations se font sur place avec
le personnel en poste dans les
bibliothèques et les archives
nationales des pays qui reçoi-
vent ces formations. Avant de
faire fonctionner un réseau nu-
mérique comme celui qu’on
voulait mettre en place avec le
RFN, il fallait commencer par

s’assurer que tous les établisse-
ments aient les outils néces-
saires pour mettre en place un
projet de numérisation de do-
cuments. Il est évident que le
numérique est moins présent
dans les établissements des
pays en voie de développement
qu’il ne l’est dans les pays déve-
loppés, comme la France et le
Québec. »

La seconde mission fut de
créer un portail Internet qui
servirait d’outil de regroupe-
ment. Ce mandat fut confié à
BAnQ et la première version a
vu le jour en 2008. Une refonte
du site a suivi quelques années
plus tard. L’adresse du site
est www.rfnum.org. « BAnQ a
conçu le site Internet et l’hé-
berge dans un de ses serveurs.
Mais le site Internet ne contient
pas les documents. Ceux-ci sont
logés dans les serveurs des éta-
blissements nationaux où ils se
trouvent. Lorsqu’on clique sur
un document disponible dans le
site du RFN, on est automati-
quement redirigé vers le site de
l’établissement où loge le docu-
ment. Ainsi, un document pro-
venant de la Tunisie amène les
internautes à la Bibliothèque
nationale de la Tunisie.»

Comment ça fonctionne
Ce sont les établissements

membres qui choisissent les
documents qui seront numé-
risés et ensuite déposés dans
le réseau. « Nous avons un co-
mité de pilotage qui s’assure
que les  documents  soumis
sont conformes à nos attentes.
Ce sont tous des documents
patrimoniaux qui ont une va-
leur his torique.  Ce qui ex -
plique que la très grande ma-
jorité des documents déposés
auprès du RFN sont d ’an-
ciennes éditions de journaux
et de revues. C’est d’ailleurs
ce que nous avaient demandé
bon nombre d’historiens et de
généalogistes qui se servent de
ces documents pour leurs tra-
vaux. » On trouve aussi des
livres, des documents d’ar-
chives, des images, de l’au-
diovisuel ainsi que des plans
et des cartes.

La numérisation des docu-
ments est aux frais des établis-
sements membres. «Et les éta-
blissements membres ne dépo-
sent pas dans le RFN tous les
documents qu’ils ont numérisés,
mais seulement ceux qu’ils ju-
gent per tinents. » Le RFN re-
çoit un soutien financier de

l’OIF pour acquitter les frais
de sa réunion annuelle et aussi
les frais de déplacement des
formateurs.

Le comité de pilotage du
RFN, auquel siège l’actuelle
présidente-directrice générale
de BAnQ, Mme Christiane
Barbe, proposera prochaine-
ment un nouveau plan trien-
nal. «La formation demeure en-
core notre fer de lance, sou-
ligne Guy Berthiaume. Mais
nous voulons aussi augmenter
le nombre des documents dépo-
sés, particulièrement les docu-
ments audiovisuels. Mais, sans
doute, un de nos nouveaux défis
sera de travailler en plus étroite
collaboration avec les États,
afin de les convaincre d’investir
davantage dans la numérisa-
tion des documents patrimo-
niaux de leurs établissements
respectifs. C’est pour nous très
important, parce que ce qui est
numérisé, c’est la mémoire de
ces pays. Par exemple, si on
avait pu intervenir en Haïti
avant le séisme, de nombreux
documents n’auraient pas été
perdus à tout jamais. »

Collaborateur
Le Devoir

Un réseau numérique francophone

R É G I N A L D  H A R V E Y

L’ Institut de l’énergie des pays ayant en com-
mun l’usage du français (IEPF) voit le jour

en 1988, à la suite du 2e Sommet de la Franco-
phonie, tenu à Québec en 1987 ; il est devenu
en 2013 l’Institut de la francophonie pour le dé-
veloppement durable (IFDD), dans le cadre de
la Conférence Rio +20. Il faut savoir que la
cause écologique a beaucoup évolué en l’es-
pace de 25 ans et qu’elle se répercute sur l’en-
semble du vécu terrestre.

Depuis Québec, où se trouve le siège social
de l’IFDD, sa directrice, Fatimata Dia, retrace
les engagements de l’Organisation internatio-
nale de la Francophonie (OIF) en matière d’en-
vironnement : «L’Institut, c’est d’abord un organe
subsidiaire de l’Organisation qui est basé dans la
Vieille Capitale, tout simplement parce que la
rencontre de 1987 coïncidait avec la crise mon-
diale de l’énergie des années 1980. Les chefs
d’État et de gouvernement ont cru bon et néces-
saire de ne pas s’occuper seulement de la langue
française ; ils ont choisi de prendre en compte ces
réalités que vivent, sur la question énergétique,
non seulement les pays du Nord mais également
ceux du Sud.»

Ce fut le point de départ, rapporte la juriste
en environnement : « Pendant une bonne di-
zaine d’années, cet organisme ne s’est ef fective-
ment occupé que d’énergie en misant sur des
programmes de renforcement des capacités et
d’accompagnement de nos pays dans la maî-
trise des politiques énergétiques appropriées et
des connaissances techniques dont ils doivent
disposer pour les appliquer. »

Elle signale un caractère distinctif : « À
cette époque, seule la Francophonie disposait
d’un institut de ce genre : les questions énergé-
tiques n’ont été intégrées dans les préoccupa-
tions, par exemple du système des Nations
unies, qu’en 2009-2010, au moment où on a
commencé à parler de l’énergie durable acces-
sible pour tous. »

En marche vers le développement
durable

À la suite d’une série d’événements qui ont
fait cheminer le dossier énergétique de l’OIF
vers une préoccupation économique plus glo-
bale, la Francophonie se présente à la rencon-
tre de Rio 92 : «On a essayé de mettre de l’avant
la nécessité de disposer d’outils de formation et
d’accompagnement des pays, dans le but de leur
fournir une compréhension appropriée de ce que
pourraient être une protection de l’environne-
ment et une exploitation rationnelle des res-
sources de celui-ci », laisse savoir Mme Dia.

Par la suite arrive le grand rendez-vous éco-
logique de Johannesburg 2002, dont elle tire
ces propos : « On a participé en mettant sur la
table une question qui, aujourd’hui, est en train

de faire son petit bonhomme de chemin : elle a
trait à la culture et à sa place comme compo-
sante et comme dimension à intégrer dans les
préoccupations de développement ; c’est dû au
fait simplement qu’on se rend compte mainte-
nant qu’il y a des modes de production et de
consommation, relevant probablement des us et
coutumes ou des façons de vivre, qui ne reflètent
pas toujours les préoccupations écologiques ou
liées au développement durable. »

Deux ans plus tard se déroule le dixième
sommet de la Francophonie, à Ouagadougou,
la capitale du Burkina Faso. La directrice cerne
ce qui s’est passé à ce moment-là : «On a alors
élaboré un cadre stratégique décennal qui met-
tait en exergue, comme objectif principal, la lutte
contre la pauvreté inscrite dans une dynamique
de développement durable et solidaire. On a tra-
vaillé sur celui-ci jusqu’en 2012, jusqu’au mo-
ment où on a organisé à Lyon un forum prépara-
toire des francophones afin de participer de façon
précise et claire à Rio 2012.»

À la suite de cette rencontre internationale
qui aura des répercussions percutantes, se po-
sent ces questions majeures : « Comment inté-
grer l’économie verte dans les préoccupations de
la lutte contre la pauvreté et comment assurer la
gouvernance du développement durable ? Il se
trouvait que nous avions déjà travaillé sur ce
questionnement-là et que nous avons été en me-
sure d’apporter notre contribution.»

La Francophonie prend donc un virage dans
la foulée de cet événement : « Elle a décidé de
faire muer son institut dédié à l’énergie ; il
conduisait déjà ses activités dans cette dyna-
mique de Rio 2012 et on travaillait sur le renfor-
cement des capacités sur des questions d’énergie
et d’environnement, mais dans une perspective
de développement durable. On a choisi de se do-
ter d’un institut voué à ce type de développement,
ce qui nous servait à ratisser plus large et à em-
brasser tous ces sujets qui font l’objet de négocia-
tions intenses sur le plan international. »

À partir de là, l’Institut de la Francophonie

pour le développement durable (IFDD) s’attelle
notamment à produire un cof fre d’outils qui
aura permis aux négociateurs des pays franco-
phones de participer aux échanges mondiaux
sur les objectifs du développement durable, qui
devraient prendre fin en septembre 2015.

Dakar et environnement
À titre d’organe subsidiaire de l’OIF, l’Institut

a collaboré à la préparation et à la production
de la programmation 2015-2022 du sommet de
Dakar qui sera soumise aux chefs d’État. Fati-
mata Dia se penche sur son contenu : «Elle va
certainement dans le sens de renforcer la langue
française comme objectif premier de notre orga-
nisation et de bien positionner les francophones
dans l’espace international, et elle s’inscrit de
plus dans la voie de travailler avec les différentes
catégories d’acteurs du développement au sens
large, pour prendre en charge les questions de
pauvreté et de développement durable. »

Elle cerne le bien-fondé de ce programme :
«On a compris aujourd’hui — ce que les études
scientifiques ont montré — qu’on ne peut pas lut-
ter contre la pauvreté sans intégrer cette dyna-
mique du développement durable ; elle est nouvelle
en matière de réflexion sur les façons d’améliorer
les conditions de vie des populations, d’où l’intérêt
de mobiliser pour cette cause le citoyen averti, le
secteur privé, les collectivités locales, en plus des
partenaires classiques que sont les gouvernements,
les administrations, les universités, etc.»

Cette programmation renferme les grands
enjeux de société d’aujourd’hui : «Notre partici-
pation à Dakar a déjà été intégrée dans ce docu-
ment. Et nous serons également présents au Sé-
négal pour par ticiper aux dif férentes tables
rondes qui se dérouleront en marge du sommet et
à d’autres activités que nous menons de manière
traditionnelle avec nos partenaires rapprochés. »

Collaborateur
Le Devoir

La Francophonie se préoccupe d’environnement depuis 25 ans

IFDD

La directrice de l’Institut de la Francophonie
pour le développement durable, Fatimata Dia

ANNIK MH DE CARUFEL

«La première mission qu’on s’est donnée fut d’organiser des missions de formation en numérique et en techniques de numérisation. Ces missions de formation ont été dispensées par les bibliothèques
nationales des pays développés, notamment la Bibliothèque nationale de France et la Bibliothèque nationale du Québec, vers les bibliothèques et archives nationales des pays en voie de développement»,
précise Guy Berthiaume, bibliothécaire et archiviste du Canada à Bibliothèque et Archives Canada (BAC). 
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«Dans les faits, il faut voir les élections comme un cycle en continu et professionnaliser les administrations électorales de façon à ce que tout ne soit pas à recommencer
chaque fois. C’est là la mission du RECEF», soutient la directrice générale des élections (DGE), Me Lucie Fiset.

C L A U D E  L A F L E U R

C haque année, Élections
Québec accueille des dé-

légat ions étrangères qui
viennent voir de quelle façon
on vit la démocratie. « Depuis
le commencement de nos acti-
vités de coopération interna-
tionale, qui remonte au début
des années 1990, on compte
plus de 200 accueils de délé-
gations étrangères ainsi que
200 missions à l’étranger »,
indique Me Lucie Fiset, di-
rectrice générale des élec-
t ions (DGE).  « Les déléga-
tions viennent nous voir pour

s ’ inspirer de nos façons de
faire et pour voir comment ce
qu’on fait ici au Québec pour-
rait  s ’appliquer dans leur
pays » ,  enchaîne Catherine
Lagacé, d’Élections Québec,
secrétaire général du Réseau
des compétences électorales
francophones (RECEF).

Élections Québec se rend
à l ’étranger pour réal iser
trois types de mission, à sa-
voir des missions d’observa-
tion électorale, des missions
d’évaluation des besoins du
pays visité et des missions
d’assistance technique. « On
s’assoit avec les gens là-bas

pour leur donner un coup de
main dans leur processus
électoral », résume Me Fiset.

Fort de cette expérience et
de concert avec la France, Élec-
tions Québec a créé en 2011 le
Réseau des compétences élec-
torales francophones. «Ce ré-
seau a pour objectif de contri-
buer à professionnaliser et à
consolider les administrations
électorales par l’entremise
d’échanges et de bonnes pra-
tiques», indique Mme Lagacé. Le
RECEF aide ainsi les pays fran-
cophones en Afrique de l’Ouest
à développer leur système élec-
toral démocratique.

Ces pays n’ont pas une orga-
nisation permanente comme
au Québec. « Dans les faits, il
faut voir les élections comme
un cycle en continu et profes-
sionnaliser les administrations
électorales, de poursuivre
Me Fiset, de façon à ce que tout
ne soit pas à recommencer
chaque fois. C’est là la mission
du RECEF.»

Le Réseau des compétences
électorales francophones
compte en plus du Québec, du
Canada, de la France et de la
Belgique, douze pays d’Afrique
(Bénin, Burkina Faso, Bu-
r undi, Cameroun, Côte

d’Ivoire, Gabon, Guinée, Mali,
Niger, Congo (RDA), Rwanda
et Sénégal), de même que la
Moldavie et Madagascar ainsi
que deux membres tempo-
raires (Mauritanie et Répu-
blique centrafricaine).

« Le RECEF est un réseau
d’échanges, indique Lucie Fiset.
Lorsqu’on se rencontre, ce n’est
pas nous qui aidons l’Afrique,
mais on apprend beaucoup les
uns des autres et on s’enrichit par
nos échanges. Ce n’est pas une
dynamique d’aide Nord-Sud.»
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Le Devoir

RÉSEAU DES COMPÉTENCES ÉLECTORALES FRANCOPHONES

Stimuler la démocratie 

Un réseau d’associations 
professionnelles francophones
Faire entendre la voix francophone dans les associations internationales et
avoir davantage de poids face aux instances internationales, voilà le but que
s’est fixé le Réseau des associations professionnelles francophones (RAPF).
En 2011, cinq associations professionnelles francophones ont constitué ce ré-
seau afin de favoriser la protection et la promotion de la langue française dans
leurs domaines de compétence. Le RAPF regroupe à présent 14 associations
professionnelles.
En fait, depuis une cinquantaine d’années, des dizaines d’associations profes-
sionnelles francophones ont été créées et fonctionnent activement à l’échelle in-
ternationale. Elles couvrent des activités et des métiers aussi variés que le droit
à la santé, la comptabilité et la normalisation, la gestion de projets de construc-
tion, etc. Il s’agit, dans bien des cas, de regroupements francophones au sein
d’organisations internationales plus vastes.
Cependant, en 2010, cinq de ces associations professionnelles ont souhaité
mettre en commun leurs efforts et leurs ressources au sein d’un réseau orga-
nisé. Il s’agissait de partager la similitude de leurs problématiques, leurs expé-
riences et la mise en œuvre de stratégies communes de protection et de pro-
motion de la langue française. Les associations fondatrices du RAPF ont ainsi

espéré créer une synergie entre elles afin de se développer. L’Organisation in-
ternationale de la Francophonie (OIF) a accompagné la mise en place du ré-
seau et soutient ses activités.
Ce réseau regroupe ainsi les associations professionnelles francophones des
notaires, des experts comptables, des établissements de formation en assu-
rance, des jeunes dirigeants d’entreprise et des fonctionnaires d’organisations
internationales. Il comprend également les géomètres, les normalisateurs, les
ingénieurs et scientifiques, les gestionnaires de projet ainsi que les ingénieurs
et responsables de maintenance.
Le RAPF compte enfin diverses associations de professionnels de la santé, dont
celles des infirmiers et infirmières, des technologistes biomédicaux, des phy-
siothérapeutes et des ordres de pharmaciens francophones.
Créé sur la base de la Charte de la Francophonie, ce réseau cherche en fin de
compte à favoriser le rayonnement de la langue française et le dialogue des cul-
tures. Il œuvre en outre à valoriser le français en tant que langue technique,
scientifique, juridique, économique et financière.
Le RAPF constitue une assemblée où l’on débat de problématiques com-
munes liées à une conception francophone des métiers ou des professions et
à une formation particulière. Ses membres s’unissent afin de mieux défendre
l’usage de la langue française dans le monde du travail, tout en faisant valoir
une vision, une culture et un système francophones sur les plans juridique,
technique et scientifique.

C L A U D E  L A F L E U R

E n Amérique du Nord,
nous n’avons pas les

mêmes soucis de protéger no-
tre vie privée qu’en Europe,
constate Me Jean Chartier, pré-
sident de la Commission d’ac-
cès à l’information du Québec.
« En Europe, dit-il, les grandes
guerres ont marqué l’imagi-
naire et les préoccupations des
citoyens et c’est pourquoi ceux-
ci sont si soucieux de la protec-
tion de leurs renseignements
personnels. Or, nous, nous
n’avons pas cette préoccupation
à l’égard de la collecte des ren-
seignements personnels qui
nous concernent. »

Me Chartier préside égale-
ment l ’Association franco-
phone des autorités de protec-
tion des données personnelles
(AFAPDP), créée en 2007 par
son prédécesseur et par son
homologue français. « Les fon-
dateurs de l ’AFAPDP trou-
vaient impor tant de faire en
sorte que les pays de la Franco-
phonie puissent s’entraider et
inciter d’autres pays, particu-
lièrement en Afrique de
l’Ouest, à se doter de législa-
tions qui visent la protection
des données personnelles de
leurs concitoyens. »

La menace du cellulaire
Lors de la création de l’asso-

ciation, le Québec, le Nou-
veau-Brunswick, le Canada, la
Belgique, la Suisse, la France
et le Luxembourg possédaient
déjà de telles lois. «Mais nous
apprenons beaucoup les uns des
autres, ne serait-ce que par l’ex-
périence européenne», observe
Jean Chartier.

L’AFAPDP compte en outre
une dizaine de pays de
l’Afrique francophone, où la si-
tuation diffère de celle qui pré-
vaut en Europe et en Amé-
rique du Nord.

En Afrique, le « problème »,
selon Me Chartier, vient de la
place qu’occupent les cellu-
laires. «Les Africains font vrai-
ment tout avec leur téléphone
cellulaire. C’en est vraiment
étonnant ! »

Par conséquent, leurs cellu-
laires contiennent énormé-
ment de données personnelles.
Or ce que la plupart des Afri-
cains ignorent, c’est que les
fournisseurs de services sont
pour la plupart européens. 

Les seize membres de
l’AFAPDP se rencontrent donc
pour par tager leurs expé-
riences et pour s’émuler les
uns les autres. «Vous compren-
drez qu’il est très enrichissant
de partager l’expérience de cha-
cune de nos sociétés respec-
tives », indique le président de
l’AFAPDP.

Collaborateur
Le Devoir

VIE PRIVÉE

Des
différences
culturelles

COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 

Me Jean Chartier, président de
la Commission d’accès à
l’information du Québec

AGENCE UNIVERSITAIRE DE LA FRANCOPHONIE

Présente dans une centaine de pays

V I C K Y  F R A G A S S O -
M A R Q U I S

D ans les années 1960, ins-
taurer une agence pour

accroître la solidarité entre les
universités était impor tant
pour les pays qui venaient d’ac-
céder à l’indépendance, notam-
ment en Afrique. «La première
mission, à l’époque, était d’utili-
ser la langue française comme
instrument mis au service de la
coopération internationale », a
relaté M. Rida.

En 1961, 40 universités qué-
bécoises, françaises et afri-
caines se sont ralliées à l’idée
de MM. Léger et Bachand, à
la conférence fondatrice de
l’Association des universités

entièrement ou partiellement
de langue française (devenue
l’AUF en 1998) à Montréal. Se-
lon M. Rida, le terme « partiel-
lement » est impor tant
puisqu’il démontre l’ouverture
de l’organisation à des univer-
sités situées un peu par tout
dans le monde.

«Aujourd’hui, nous avons des
universités membres de cette as-
sociation qui viennent de l’Asie,
de l’Europe centrale ou orien-
tale, du Maghreb et de l’Amé-
rique latine », a-t-il remarqué.
Ainsi, l’organisation, qui avait
une portée modeste à ses dé-
buts, compte de nos jours 800
établissements d’enseigne-
ment dans 100 pays.

Ce n’est pas pour rien que

les pays sont si nombreux à
s’unir au sein d’une organisa-
tion francophone, alors que le
monde est si interconnecté.
«Qui dit mondialisation dit dé-
fis à relever. On ne peut le faire
qu’ensemble, dans la solidarité,
où les uns apprennent des au-
tres, dans un esprit de dévelop-
pement de la recherche », a ex-
pliqué le vice-recteur.

La mission de l’agence a donc
bien changé depuis ses débuts,
alors qu’elle est davantage axée
aujourd’hui sur le partage des
connaissances entre les cher-
cheurs. Ainsi, les scientifiques
des différentes universités dans
le monde peuvent s’entraider et
faire avancer les connaissances
dans un domaine avec leurs
forces spécifiques.

Un rôle de soutien
Or M. Rida rappelle que

l’AUF joue d’abord un rôle de
soutien auprès des universi-
tés, qui doivent elles-mêmes
prendre les initiatives. « Ce
sont les universités qui font
appel les  unes aux autres.
Nous, on leur of fre un cadre »,
a-t-il précisé.

Les gouvernements vont
aussi parfois faire appel à l’AUF
pour reconstituer leur système
scolaire, note M. Rida. Par
exemple, la Côte d’Ivoire, qui a
connu des crises politiques im-
portantes, a sollicité les ser-
vices de l’agence pour former
une nouvelle génération de pro-
fesseurs et mettre en place des
programmes de formation.

Il arrive aussi que des pays
demandent les recommanda-
tions de l’agence pour amélio-
rer leurs établissements uni-
versitaires. « Cela se fera avec
l’aide de collègues qui viennent
d’universités membres situées
dans d’autres contrées, comme
le Québec, la France et la Bel-
gique», a précisé M. Rida.

Ce soutien de l’AUF s’ex-
prime d’ailleurs par l’attribu-
tion de bourses à des étu-
diants ou à des professeurs
qui voudraient aller apprendre
dans d’autres universités fran-
cophones. Encore une fois,
par contre, ce sont les universi-
tés qui doivent en faire la de-
mande en présentant des pro-
jets précis à l’agence.

En 2012-2013, quelque 1500

personnes ont pu aller étudier
ou enseigner dans d’autres
pays avec l’aide financière de
l’AUF.

Des avantages pour tous
Selon M. Rida, toutes les

universités bénéficient de tels
partenariats, et pas seulement
celles qui sont dans les pays
en voie de développement.
D’abord, cette collaboration
entre les chercheurs des dif-
férents pays est précieuse
pour tous, puisqu’elle permet
de faire avancer la science.

Cette relation donne aussi
aux universités de pays plus
nantis l’occasion de s’implan-
ter dans des régions où il y a
un développement écono-
mique important, notamment
en Afrique. Les défis sont sti-
mulants pour les universités
québécoises, par exemple, qui
détiennent des exper tises
pour former des cadres. « Les
universités [africaines] font
face à des défis, mais ce sont des
défis positifs », estime M. Rida.

Collaboratrice
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En 1959, deux Québécois se sont révélés être des vision-
naires en songeant à la création de la première mouture de
l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF). Jean-Marc
Léger, ancien journaliste du Devoir, et André Bachand, direc-
teur des af faires extérieures de l’Université de Montréal, ont
contribué à la fondation d’un organisme qui était nécessaire à
l’époque et qui demeure encore essentiel de nos jours, selon
Abderrahmane Rida, vice-recteur à la programmation et au dé-
veloppement de l’AUF.
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